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NOTICE DE LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 
 
Introduction  

 
La présente note définit les dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales de la 
demande de permis de construire relative aux parcelles 13-15 route de Brie, 94440 
MAROLLES EN BRIE. 
 
La gestion des eaux pluviales sera conforme aux prescriptions en vigueur, et notamment au 
: 
 

- Prescriptions du règlement d’assainissement du SYAGE, 
 
 
 

Surface d’emprise 

 
La demande de permis de construire s’étend sur les lots n°1, 11, 12 et 13 d’une superficie 
totale de 623 m², répartis comme suit : 
 

 
Surface * Coefficient Surface  

 Imperméabilisation Active 
m²   m² 

 
Bâtiments 
 
Parking en enrobés  
 
Allée en enrobés 
 
Espaces verts 
 

327 
 

82 
 

31 
 

183 

1 
 

1 
 

1 
 

0,2 

327 
 

82 
 

31 
 

37 

    

TOTAL 623 76 % 477 
 

* Surfaces transmises par l’architecte 
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Gestion projetée des eaux pluviales 

 

Pour la gestion des eaux pluviales, toutes les dispositions respecteront les prescriptions 
précisées ci-dessous : 

 
 Ouvrages de stockage  

 
Le volume à stocker est défini à partir des prescriptions du SYAGE : Le dimensionnement 
est calculé afin de respecter la rétention d’eaux pluviales de 430 m3 de stockage pour 1 
hectare imperméabilisé (soit la pluie décennale de 43mm sur 4 heures précisée à l’avis 
du SYAGE du 23/08/2018) 
 

 
Volume à stocker = Surface active en m² x 430 m3 / 10 000 m² 

 
 

Soit 
 
 

Volume à stocker = 477 m² x 430 m3 / 10 000 m² = 20,5 m3 
 

 
Le volume de stockage sera obtenu par la réalisation d’un bassin souterrain étanche en 
caissons modulaires dans l’emprise des lots 1, 11, 12 et 13. 
 
 

 Débit de fuite 
 

Selon l’étude géotechnique réalisée par ROC SOL (note de synthèse du 15.03.2018 jointe 
en annexe), les sols en place sont très peu perméables (perméabilité mesurée à 1.10-7 et 
à 9.10-8) et ne permettent pas d’envisager une infiltration des eaux pluviales sur le site. 
 
Dans ces conditions défavorables à l’infiltration, il a été convenu avec le SYAGE lors de la 
réunion du 27.03.2018, d’envisager un débit de fuite et un raccordement au réseau d’eaux 
pluviales de l’allée de la Renardière. 
 
Le débit de fuite autorisé par le SYAGE est de 1 l / s / ha, soit pour les parcelles 
concernées : 
 

LOTS 1-11-12-13 

  

Surface Débit de fuite 
m² l / s 

TOTAL 

 
623 

 
(soit 0,06 ha) 

 

(Calculé à 0,06) 
 

Accordé à 0,2 l/s 
(Débit technique minimum) 
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Ce débit sera assuré par un système de régulation avant rejet (vortex ou régulateur à 
flotteur), avant de transiter par une canalisation gravitaire jusqu’au regard de branchement 
à créer en limite du programme immobilier. 
 
Sur l’allée de l’allée de la Renardière, la création d’un branchement d’eaux pluviales 
jusqu’au regard avaloir le plus proche sera également à réaliser.   

 
La régulation de débit permettra une vidange de la capacité totale de rétention sur une 
durée de 28,5 heures. 
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30 bis, rue d’Estienne d’Orves – 92120 MONTROUGE 
Téléphone : 01 42 53 18 18– rocsol@rocsol.fr 

ROC SOL SAS au capital de 8.000 Euros – Siret n° 340 284 371 00028 – APE 8299Z 

 
 
 
  IMMOBILIERE 3F 
  159, rue Nationale 
  75638 PARIS CEDEX 13 
 
  A l’attention de Mme MERIC 

  
 

Dossier :  16.1722.8286 
Objet :  13/15 route de Brie 

MAROLLES-EN-BRIE(94) 
Reconnaissance des sols  Le 15 mars 2018 
Mission G5 
 
Madame, Monsieur, 
 
Faisant suite à votre demande, nous avons l’honneur de vous transmettre sous ce pli notre note pour la 
reconnaissance des sols de l’affaire citée en référence. 
 
Le terrain à reconnaître est situé sur la commune de MAROLLES-EN-BRIE, 13/15 route de Brie Sans plan coté, 
nous l’estimons calé entre les cotes 66 et 68 ngf. Il concerne la construction de 4 maisons individuelles sur les lots 
1 ,11, 12, 13. 
 
D'après les indications de la carte géologique, la coupe prévisionnelle serait la suivante : 
 

 Remblais, 
 Argile verte résiduelle, 
 Marnes supragypseuses. 

 
Le niveau de la nappe phréatique est situé en profondeur, cependant des ruissellements, retenus par l’Argile verte, 
peuvent rapidement saturer les sols de surface. 
 
Les conclusions de la mission G2 AVP (Rapport ROC SOL 16.1722.8286 Indice 0 du 27/06/2016) sont les 
suivantes : 
 

 Fondation des constructions par pieux ancrés dans les Marnes supragypseuses, 
 Planchers bas des RDC portés par les fondations. 

 
Les essais d’infiltration donnent une perméabilité de 1. 10-7 m/s à 9 .10-8 m/s, soit une valeur faible, peu propice à 
l’infiltration des eaux pluviales. Cette donnée est concordante avec la nature des sols à savoir des terrains 
limoneux et argileux en surface et des argiles vertes. 
 
Nous déconseillons la réalisation d’ouvrage d’infiltration au voisinage des fondations d’ouvrages existants 
mitoyens au projet et des fondations des ouvrages à créer. En effet, ces afflux d’eau concentrés pourront 
déstabiliser à terme les sols de fondations. De plus, ces eaux s’infiltrant très lentement, elles resteront bloquer dans 
les sols de surface. 
 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prions de croire, Madame, 
Monsieur, en l'expression de nos sentiments distingués. 
 
 
   Dimitri THILLEROT 





De : Madre Emmanuelle
A : "Christine Denis"
Cc : xavier.kenel-pierre@groupe3f.fr
Objet : RE: RE: MAROLLES EN BRIE813-15 ROUTE DE BRIE/PC9404817C0010/SA d"AHLM IMMOBILIERE 3F

Représentée par Monsieur Romain LEFEBVRE
Date : jeudi 11 octobre 2018 11:34:16
Pièces jointes : Prescriptions du SyAGE pour les réseaux.pdf

Fiche inventaire.pdf
Liste des pieces a fournir.pdf

Madame,

Je fais suite à votre mail en date du 08/10/2018 concernant une demande de dérogation au
règlement de gestion des eaux pluviales pour le projet situé 13-15 route de Brie à MAROLLES-
EN-BRIE.

Compte-tenu des échanges précédents et des éléments transmis, il apparait en effet pertinent
d’autoriser une gestion des eaux pluviales en dérogation 2 (rétention et restitution des eaux
pluviales à débit limité) sur ce projet.  Toutefois, 2 éléments doivent impérativement être pris en
considération et validé avant tout accord du SyAGE :

- L’allée de la Renardière est desservie par un réseau d’eaux pluviales privé. Même si
celui-ci est, à terme, destiné à être rétrocédé, il appartient aujourd’hui à un aménageur
privé et à ce titre il vous sera indispensable d’obtenir son accord pour vous raccorder
sur la grille indiquée au plan. Cet accord devra nous être transmis.

- Comme indiqué ci-dessus,  la voirie étant destinée à être rétrocédée, les réseaux
réalisés sous l’allée de la Renardière devront impérativement répondre au cahier des
charge du SyAGE. Vous trouverez en pièce jointe les prescriptions du SyAGE pour les
réseaux destinés à être rétrocédés. Ainsi, tous les travaux réalisés en dehors de la
parcelle devront répondre à ces prescriptions, et se conformer à la procédure suivante :

· Avant le démarrage des travaux, le dossier complet d’exécution devra être
transmis au SyAGE pour validation à savoir :

§  le planning prévisionnel des travaux,
§ le plan d’exécution ainsi que le profil en long des voiries,
§ les fiches produits des pièces d’assainissement ainsi que les fiches

techniques des matériaux de remblais,
§ l’accord du gestionnaire de la voirie et des réseaux pour la réalisation des

travaux.

Le SyAGE sera tenu informé 48h avant du démarrage des travaux, il sera convié aux
réunions  de  chantier  et  destinataire  des  comptes  rendus.  De  plus,  une  date
d’intervention  sera  transmise  afin  qu’un  technicien  du  Syndicat  puisse  venir
constater les travaux à tranchée ouverte.

· A l’issue des travaux, une demande de réception de l’ouvrage devra être adressée
au SyAGE par écrit avec les tests et documents suivants accompagnés chacun d’un
plan de localisation :

- la date de création et  fiche synthétique  (ci-jointe)  qui  devra  lister  les

mailto:e.madre@syage.org
mailto:christine.denis@studio-nemo.fr
mailto:xavier.kenel-pierre@groupe3f.fr
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1. GENERALITES 


Le présent document vise à indiquer toutes les prescriptions techniques que le SYAGE souhaite voir 
mises en application lors de la réalisation d’ouvrages d’assainissement destinés à être rétrocédés au 
patrimoine syndical. 


 


Il est toutefois rappelé que le respect des réglementations en vigueur prévaut sur toutes les 
indications qui pourraient être signalées dans le présent document. 


 


Ces prescriptions sont applicables : 


- à la création de nouveaux ouvrages d’assainissement 


- à la réhabilitation en tranchée d’ouvrages existants 


- au dévoiement d’ouvrages d’assainissement existants 


 


Ce document ne concerne pas l’éventuelle réalisation d’un poste de relèvement et/ou refoulement 
destiné à être rétrocédé au SYAGE. Dans le cas de la création d’un tel ouvrage, un fascicule 
complémentaire avec toutes les prescriptions techniques nécessaires à sa réalisation pourra être 
adressé au maître d’ouvrage sur simple demande auprès des services techniques du SYAGE. 


 


Attention ! 


Il est rappelé que dans le cas où des travaux sont réalisés à proximité d’ouvrages d’assainissement, 
il est demandé au maître d’ouvrage de faire procéder, une fois l’opération terminée à un curage de 
l’ensemble des réseaux d’assainissement présents sur la zone des travaux. 
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2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 


2.1 RESEAUX 


 


2.1.1 Fournitures 


2.1.1.1 Matériaux et produits  


La qualité et le choix des tuyaux devront satisfaire aux prescriptions du Fascicule 70 applicable aux 
ouvrages d'assainissement et ouvrages annexes. Les produits utilisés devront être agréés "SP" et 
avoir la marque "NF". 


• Diamètre minimum DN 200 (diamètre intérieur), en fonte pour les réseaux d’eaux usées, 


• Diamètre minimum DN 300 (diamètre intérieur), en béton (ou fonte pluviale) pour les réseaux 
d’eaux pluviales.  


L’utilisation de tout autre matériau (PVC, PRV…) ne sera autorisée qu’à titre exceptionnel et 
techniquement justifié. Un argumentaire technique devra alors être soumis au SYAGE pour 
validation. 


Dans le cas où les tuyaux sont posés en zone inondable, le réseau d'eaux usées devra être réalisé en 
fonte ductile série assainissement avec tés de visite dans les regards assurant l'étanchéité de la 
canalisation à la traversée de ceux-ci. 


a) Tuyaux Fonte 


Tuyaux type INTEGRAL ou équivalent 


Les tuyaux seront en fonte ductile à emboîtement, conforme à la norme NF - EN 598 et titulaire de 
la marque NF, avec un revêtement intérieur en ciment alumineux et revêtement extérieur réalisé en 
zingage par métallisation d'une quantité minimale de 200 g/m². 


Les raccords seront recouverts d'un revêtement époxy d'une épaisseur minimale de 150 µ. 


Les bagues de joint seront en nitrile HR. 


Le fabricant sera certifié ISO 9001. 


Tuyaux type TAG 32 ou équivalent 


Le système de canalisation possèdera un avis technique délivré par le CSTB. 


Les tuyaux seront en fonte ductile, conforme à la norme EN 598-2006, avec un revêtement intérieur 
en époxy bi-composant et une protection extérieure en zinc - époxy. 


Les raccords seront recouverts d'un revêtement époxy déposé par poudrage. 


Les bagues de joint seront en nitrile HR. 


Le fabricant sera certifié ISO 9001.  


Tuyaux type Pluvial ou équivalent : 


Les tuyaux seront en fonte ductile à emboîtement, conforme à la norme NF - EN 598 et titulaire de 
la marque NF, avec un revêtement intérieur en ciment alumineux et revêtement extérieur réalisé en 
zingage par métallisation d'une quantité minimale de 150 g/m². 


Les raccords seront recouverts d'un revêtement époxy d'une épaisseur minimale de 150 µ. 


Les bagues de joint seront en nitrile HR. 
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Le fabricant sera certifié ISO 9001. 


b) Tuyaux en béton 


Les canalisations pour eaux pluviales seront en tuyaux en béton centrifugé, joints caoutchouc, série 
135 A ou 90 A. 


Les spécifications et essais seront conformes aux prescriptions du fascicule n° 70 du Cahier des 
Clauses Techniques Générales. Les qualités et caractéristiques devront être conformes à celles 
définies dans le Cahier des Charges des tuyaux centrifugés en béton du Syndicat National des 
fabricants de tuyaux centrifugés et satisfont aux prescriptions de la norme NFP 16 341. 


c) Drains routiers 


Ils seront en PVC compact, conformes à la norme NF P 16 351 de correspondance classe 9000. 


Ils seront imputrescibles non attaquables par les rongeurs, ni dégradables par les courants 
telluriques ou vagabonds. 


La cunette sera plate ou ronde. 


Dans les sols finis, ils pourront être gainés par une chaussette en géotextile non tissé. 


 


2.1.1.2 Raccords et assemblages : 


II devra être fait systématiquement usage de pièces appropriées s'assemblant selon le principe du 
"meccano" et formant une fois assemblées, un tout homogène. Notamment, l'ensemble des jonctions 
entre les différents éléments doit être assuré par un joint d'étanchéité, à l'exclusion des collages, 
agréages, etc. 


En particulier, pour les éléments de regards et les boîtes de branchement, le jointoiement au mortier 
est interdit, de même que pour le raccordement des canalisations à ces ouvrages. 


 


2.1.2 Pose 


En ce qui concerne la pose des ouvrages et des canalisations, elle devra être conforme aux 
prescriptions, du Fascicule 70. Il en va de même pour la réalisation des fouilles préalables à la pose. 
Ces prescriptions concernent en particulier : 


Le lit de pose  


Le fond de fouille des tranchées sera arasé à 0,10 m au moins en dessous de la cote prévue pour la 
génératrice inférieure extérieure de la canalisation. Sur cette épaisseur, un lit de pose est constitué 
de matériau contenant moins de 5 % de particules inférieures à 0,1 mm et ne contenant pas 
d'éléments de diamètre supérieur à 30 mm. 


En terrain aquifère, le lit de pose est constitué de matériaux de granulométrie comprise entre 5 et 
30mm, sous la conduite d’un drain DN100 (minimum). 


En cas de risque d'entraînement de fines issues du sol environnant, il est nécessaire d'envelopper le 
lit de pose d'un filtre géotextile. 


Le lit de pose est dressé suivant la pente prévue au projet. La surface est dressée et compactée de 
façon à obtenir sur 0,30 m une densité de 95 % de l'optimum Proctor modifié. Le tuyau ne doit 
reposer sur aucun point dur ou faible si le profil des assemblages les rend nécessaires, des niches 
sont aménagées dans le lit de pose. 


Le remblaiement sera conforme aux prescriptions du Fascicule 70 ainsi que le compactage. 







 


SYAGE Service Travaux  - 5/12 - Mise à jour le 12/01/2015 


Prescriptions d'installation des canalisations  


Les tuyaux seront posés conformément aux recommandations et méthodes de pose édictées par le 
Cahier des Charges de la Fédération Nationale des Fabricants de produits en béton et des 
spécifications propres à chaque fournisseur. 


La profondeur minimale sous chaussée de la génératrice supérieure extérieure égale à 0,80m. 


La largeur minimale des tranchées sera égale au diamètre extérieur de la canalisation augmenté de 
40 cm minimum de part et d'autre de la conduite. 


Les pentes seront au minimum de 0.005m/m pour les collecteurs et de 0.02m/m pour les 
branchements. 


La canalisation sera installée sur lit de pose aménagé après réglage du fond de fouille et enrobée 
dans un matériau préalablement défini en fonction du sol rencontré, jusqu'à 20 cm au moins au-
dessus de la génératrice supérieure extérieure. Une attention particulière sera portée au compactage 
du remblai. 


Un grillage avertisseur de couleur marron devra être posé à 20 cm au dessus de la canalisation. 


Aucun ouvrage ne devra circuler ou traverser les canalisations.  


Particularités des canalisations eaux usées  


Lorsque la différence entre les fils d'eau des canalisations se raccordant dans un même regard sera : 


• inférieure à 40 cm :    la cunette sera formée dans le sens de l'écoulement, 


• supérieure à 40 cm :  la cunette sera formée dans le sens de l'écoulement et il sera en 
plus créé un dispositif de chute accompagnée visitable. 


L'introduction d'eaux de pompage ou de drainage est strictement interdite et l'entrepreneur devra 
prendre toutes dispositions à cet effet. 


Les siphons seront à éviter et soumis à autorisation écrite du SYAGE. 


Particularités des canalisations eaux pluviales  


Dans le cas d'arrivée en chute de la canalisation dans un regard d’eaux pluviales : 


- inférieure à 1m : la cunette sera formée dans le sens de l'écoulement. La canalisation la 
plus haute arrivera directement dans le regard et sera arasée au nu de la paroi interne, 


- supérieure à 1m : outre les dispositions du paragraphe précédent, dans certains cas 
(arrivée en chute avec fort débit) il sera installé un dispositif brise chute. 


Les siphons sont interdits. 


 


2.2 REGARDS DE VISITE , AVALOIRS , GRILLES  


2.2.1 Généralités 


Tous les regards et ouvrages annexes devront satisfaire aux prescriptions du Fascicule 70. 


Les dispositions adoptées pour les ouvrages divers (regards de visite, avaloirs, grilles, fosses à 
sable, etc.) conditionnent la qualité de l'entretien du réseau. Pour cette raison, un soin tout 
particulier doit être apporté à la réalisation de ces ouvrages en fonction des procédés d'entretien et 
de curage prévus. 
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2.2.2 Sécurité et accessibilité 


Les échelles, échelons de descente, crosses mobiles, mains courantes, situés dans les ouvrages 
seront en matériaux inoxydables. 


Ces éléments seront ancrés d'au moins 0,12 mètre dans la maçonnerie ou le béton, sauf dans le 
cas où ils sont mis en place au cours de la préfabrication d'éléments d'ouvrages. 


Les échelons auront une largeur de 0,30 et seront régulièrement espacés de 0,30 mètres d'axe à 
axe. 


Aucun branchement ou arrivée ne devra être sur l’axe des échelons. 


Les regards de visite seront munis d'une crosse escamotable, les deux échelons supérieurs 
seront percés pour la mise en place de la crosse. 


La tige de la crosse comportera un renflement empêchant de l'enlever. 


2.2.3 Regards de visite 


Les regards de visite seront en béton et devront avoir un diamètre ou un côté intérieur de 1m hors 
chute accompagnée. Ils seront totalement étanches sur toute leur hauteur, tant vis-à-vis des 
infiltrations que des exfiltrations. Les cunettes seront systématiquement aménagées pour favoriser 
l’écoulement des effluents. 


Les tampons de fermeture des regards de visite, avaloirs, grilles, fosses à sable, regards de 
branchement seront en fonte, d'un type et d’une classe de voirie adaptés à leur situation et agréés 
par le SYAGE.  


Les tampons DN≥500 seront systématiquement articulés pour favoriser l’exploitation. 


2.2.4 Avaloirs et grilles  


Les regards avaloirs seront en béton. Les avaloirs ou grilles avaloirs seront, en fonte ductile. 


Une décantation avec cloison siphoïde est demandée pour les avaloirs ou grilles avaloirs situées 
directement en amont d’un bassin de rétention des eaux pluviales. 


Les avaloirs ou grilles avaloirs seront raccordés individuellement sur les réseaux d'eaux pluviales 
par un diamètre minimum Ø300 béton. 


 


2.3 BRANCHEMENTS  


Branchements. 


Ils devront être réalisés conformément aux prescriptions du Fascicule 70 et selon les règles définies 
au chapitre 3.1. 


Les branchements seront réalisés en : 


- fonte de diamètre minimum Ø150 pour les eaux usées (Ø200 minimum pour les 
branchements de logements collectifs) 


- béton de diamètre minimum Ø200 pour les eaux pluviales.  


La gestion des eaux pluviales à la parcelle est obligatoire par infiltration ou stockage (cf. 
règlement des eaux pluviales sur le site internet www.syage.org, rubrique Eaux Pluviales). 
Tout rejet au réseau doit faire l’objet d’un accord préalable de dérogation par le SyAGE. 
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Dans tous les cas, le projet de gestion des eaux pluviales devra être transmis au SyAGE au 
minimum 4 mois avant le démarrage des travaux. 


Les eaux pluviales issues du domaine privé (terrasses et toitures des bâtiments, parkings 
restant privés) devront être séparées des eaux pluviales issues des voiries et parkings 
rétrocédés afin que les dispositifs récupérant les eaux pluviales du domaine privé ne se situent 
pas sous le futur domaine public.  


La pente minimale des branchements est de 2cm/m avec un raccordement privilégié sur un regard 
de visite. 


Dans le cas où les raccordements des branchements s'effectuent sur la conduite en place et 
nécessitent le percement de cette conduite, celui-ci sera réalisé sans percussion, par découpe 
mécanique circulaire avec des outils adaptés. La coupe sera nette, lisse et sans fissuration. Après 
nettoyage soigné de la canalisation principale et, selon le cas, la pièce de raccordement choisie sera 
posée conformément aux prescriptions du fabricant. 


Boîtes de branchement. 


Les boîtes de branchement seront en béton. Le tampon sera en fonte, de classe adaptée aux charges 
extérieures. 


Chaque branchement aura une boîte de branchement  (minimum 40 x 40) ou un regard de façade 
visitable situé sous le domaine public en limite de propriété.  


Le raccordement du domaine privé sur la boîte de branchement devra se faire au fil d’eau de la 
boîte. 


La mise en place d’un clapet anti-retour, étant réglementé par les règlements sanitaire du Val de 
Marne et de l’Essonne ainsi que par le règlement d’assainissement du Syndicat, il devra être installé 
au niveau de la boîte de branchement en domaine privatif. 


En ce qui concerne tous les branchements d'immeubles collectifs, d'équipements publics ou 
industriels, il sera nécessaire d'installer un regard de visite de 1m x 1m ou de diamètre 1000 en lieu 
et place de la boîte de branchement ou du regard de façade. 


Le diamètre minimal des branchements sera pour les logements collectifs est de 200mm (EU et EP). 


 


2.4 OUVRAGES PARTICULIERS  


Ce paragraphe concerne la mise en place sur le réseau d’ouvrages particuliers du type fosses à 
sable, bassins, déshuileurs et débourbeurs… 


Ces ouvrages feront systématiquement l’objet d’une note de calcul qui justifiera leur 
dimensionnement et les caractéristiques à respecter par l’ouvrage.  


Cette note devra être validée par les Services Techniques du SYAGE. 


Concernant la mise en œuvre de ces ouvrages, les prescriptions des constructeurs devront être 
respectées. Ces ouvrages devant être régulièrement entretenus, une attention toute particulière devra 
être apportée à l’accessibilité de ces ouvrages pour les opérations de visite et de curage. 


 


 


Bassin de stockage des eaux pluviales en structures alvéolaires ultra légères : 


Pour ces ouvrages, il convient d’assurer : 
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- Le respect des prescriptions du fournisseur de la SAUL pour la mise en œuvre, les 
modalités d’assemblage des éléments et la fourniture et la pose de géomenbrane et/ou 
géotextile, 


- La mise en place à l’amont et à l’aval de regards d’accès facilitant l’entretien, 
notamment l’inspection visuelle ou télévisuelle de l’ouvrage. Leur nombre et leur 
positionnement étant lié aux prescriptions des fournisseurs, 


- Afin d’éviter le colmatages des structures alvéolaires ultra légères, il conviendra 
d’équiper les avaloirs situés en amont de l’ouvrage d’une décantation avec cloison 
siphoïde. 


 


Postes 


En cas de réalisation d’un poste de relèvement et/ou refoulement destiné à être rétrocédé au 
SYAGE, un fascicule complémentaire avec toutes les prescriptions techniques nécessaires à ces 
ouvrages pourra vous être adressé sur simple demande. 


 


2.5 DEVOIEMENT DE RESEAUX  


Lors du dévoiement d’un réseau d’assainissement du SYAGE, eaux usées ou eaux pluviales : 


- les diamètres des canalisations en place doivent être respectés, sauf avis contraire du SYAGE, 


- l’ensemble des branchements existants sur ces réseaux doit être repris sur le nouveau réseau 
dans les conditions définies ci-après, 


- dans le cas de la présence d’un ouvrage de stockage ou de dépollution, l’ensemble des 
effluents initialement repris par ces ouvrages doit, après dévoiement, être redirigé à l’amont 
des ouvrages. 


 


 


3. SUIVI DES TRAVAUX 


En préalable aux travaux, lors de la période de préparation du chantier, les fiches matériaux doivent 
être transmises au SYAGE pour validation. 


Le SYAGE sera tenu informé des dates de réalisation des travaux d’assainissement. 


Le SYAGE sera convié à toutes les réunions de chantier durant la phase effective des travaux et 
sera destinataire de tous les comptes-rendus de chantier relatifs à l’opération. 


Le maître d’ouvrage informera le SYAGE par courrier de la fin des travaux d’assainissement et 
transmettra à cette occasion l’ensemble des pièces du dossier de recollement pour validation (voir 
§4.6).  


Une date de réception sur site des ouvrages sera, après validation de ces documents, proposée par le 
SYAGE. Cette réunion fera l’objet d’un compte-rendu transmis par courrier au SyAGE ; l’ensemble 
des remarques émises y sera reporté. 
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4. RECEPTION DES OUVRAGES 


4.1 ESSAIS ET CONTROLES - GENERALITES  


Les contrôles de réception sont effectués au fur et à mesure de l'avancement des travaux. 


Le SYAGE devra être informé des résultats qui doivent faire l'objet de procès-verbaux, rapports 
papiers et numériques. 


Tous les contrôles préalables à la réception des travaux (compactage, d’inspection télévisé, 
étanchéité) ainsi que les différents rapports et supports numériques seront effectués par des 
organismes accrédités COFRAC. 


Tous les contrôles préalables à la réception seront à la charge du maître d’ouvrage de l’opération. 


4.2 CONTROLE PAR TELEVISION  


Le maître d’ouvrage fera procéder à l'inspection télévisée de tous les ouvrages nouvellement créés 
(y compris les branchements).  


L’inspection télévisée devra être réalisée après avoir l’assurance de la conformité des essais 
pénétrométriques et des tests d’étanchéités. 


Le contrôle réalisé doit porter sur : 


- l'état de finition, 


- l'absence de défauts structurels (fissures, déformations, perforations, etc.), 


- l'absence de défauts fonctionnels (obstacle, excroissance, contrepente, etc.), 


- la bonne réalisation des ouvertures des branchements,  


- l'absence d’infiltration. 


Ce contrôle fera l'objet de trois rapports papier remis par le maître d’ouvrage et devra être enregistré 
pour sa totalité sur DVD. Le rapport sera conforme à la norme NF EN 13508 (-1 et -2) et 
comprendra obligatoirement un plan de localisation avec référencement des ouvrages. 


Si des anomalies sont décelées, le maître d’ouvrage sera tenu d'y remédier avant réception des 
ouvrages et de faire procéder à une nouvelle inspection télévisée pour contrôle. Il devra alors 
transmettre les rapports et les fiches de non conformités associées. 


Au moment de la rétrocession, cette ITV devra dater de moins de 5 ans. 


4.3 CONTROLE D ’ETANCHEITE  


Les contrôles d‘étanchéité se feront : 


- A l’air sur tous les réseaux, 


- A l’air sur tous les branchements, 


- A l’eau sur les ouvrages (regards et boîtes de branchement) repris ou créés. 


Ces contrôles feront l'objet de trois rapports papier remis par le maître d’ouvrage. 


Si un essai se révèle non conforme, le maître d’ouvrage sera tenu d'y remédier avant réception des 
ouvrages et de faire procéder à un contre-essai. Ce dernier fera l’objet d’un rapport et d’une fiche de 
non-conformité, documents qui seront transmis au SYAGE en trois exemplaires également. 
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Au moment de la rétrocession, cette ITV devra dater de moins de 5 ans. 


4.4 ESSAIS PENETROMETRIQUES 


Le maître d’ouvrage réalisera des essais pénétrométriques sur les canalisations et à 50 cm des 
ouvrages. Ces essais seront réalisés avant l’inspection télévisée des ouvrages. 


Il est demandé : 


- un contrôle sur chaque tronçon et au minimum tous les 50 mètres, 


- un contrôle sur chaque branchement. 


Le maître d’ouvrage utilisera pour cela un pénétromètre de type PDG 1000 ou équivalent. 


Ce contrôle doit permettre de tester la totalité du remblaiement ainsi que le lit de pose, sauf refus à 
l’enfoncement. Il doit être effectué à 15 centimètres du diamètre extérieur de la canalisation et au 
moins à 50 centimètres des parois de la cheminée de regard. Le contrôle au pied du regard sera 
réalisé entre 50 cm et 1 m des parois de la cheminée de regard. 


Le compactage est réputé acceptable si aucun point du pénétrogramme n’est supérieur à 
l’enfoncement par coup limite (ECL) et si les épaisseurs de couches relevées sur le pénétrogramme 
sont conformes aux prescriptions du tableau de compactage. 


Ces contrôles feront l'objet de trois rapports papier remis par le maître d’ouvrage. 


Si un essai se révèle non conforme, le maître d’ouvrage sera tenu d'y remédier avant réception des 
ouvrages et de faire procéder à un contre-essai. Ce dernier fera l’objet d’un rapport et d’une fiche de 
non-conformité, documents qui seront transmis au SYAGE en trois exemplaires également. 


4.5 REMISE EN SERVICE DU RESEAU 


Si les travaux ont nécessité la dérivation des effluents, la remise en service doit s'effectuer sous 
contrôle visuel au niveau des regards et des branchements. 


Il y a lieu de s'assurer, notamment, qu'aucun matériel ou matériau ne subsiste dans le réseau. 


4.6 REMISE DU DOSSIER DE RECOLLEMENT APRES EXECUTION DES  
TRAVAUX  


Après exécution des travaux et avant réception, le maître d’ouvrage adressera au SYAGE pour 
validation, en trois exemplaires le dossier de recollement des ouvrages d’assainissement. Ce dernier 
comprend : 


- les plans de récolement au 1/200e des réseaux d’assainissement, le profil en long, ainsi 
qu’un plan numérique au format DWG version 2000. 


Les canalisations et ouvrages d’assainissement, y compris les branchements seront : 


� calés en coordonnés Lambert et IGN 69 


� purgés dans un repère correspondant au SCU général 


� les canalisations devront être représentées par 1 seul et unique trait 


3 Couches à créer uniquement (en majuscules) : 


� EP_RECOLEMENT (traits, textes, blocs) ducalque, couleur 5, CACHE, 
STANDART 
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� EU_RECOLEMENT (traits, textes, blocs) ducalque, couleur 1, CACHEx2, 
STANDART 


� FOND_DE_PLAN (traits, textes, blocs, cartouches) ducalque, couleur 252, 
CONTINUOUS  


Les longueurs réelles seront chaînées après exécution et les profondeurs des ouvrages et 
des canalisations mesurées et nivelées (TN –fe) NGF. 


 


- Dans le cas d’ouvrages spécifiques : 


o Toutes les coupes nécessaires à la compréhension du fonctionnement de 
l’ouvrage au 1/100ème, 


o Les notes de calcul. 


- L’ensemble des fiches matériaux / produits utilisés, 


- Les rapports des tests préalables à la réception (voir § 4.1 à 4.4), 


- Une copie du constat d’huissier de l’état des lieux après travaux, témoignant des états de 
surface au moment de la réception des ouvrages, 


- Un rapport photo de l’exécution des travaux d’assainissement, 


- Une fiche synthétique qui devra lister les linéaires et le diamètre des canalisations 
réalisées  par voie, le nombre de branchement et d’avaloir, le volume du bassin, son 
débit de fuite, le débit de traitement du débourbeur déshuileur, les caractéristiques 
du poste de refoulement (nombre de pompes, débit des pompes, linéaire  et 
diamètre de refoulement). Cette fiche devra scinder les travaux eaux usées et eaux 
pluviales. 


4.7 RECEPTION  


Après remise en état des lieux, le maître d’ouvrage avisera le SYAGE, par écrit, de la date à 
laquelle il estime que les travaux seront, ou ont été, achevés. La réception des ouvrages sera 
prononcée après: 


- vérification sur site de l’état des lieux par un agent du SYAGE, 


- vérification et validation du dossier de recollement. 


4.8 SUITE A DONNER AUX CONTROLES DE RECEPTION  


Suite aux contrôles de réception, le SYAGE pourra : 


- accepter les travaux, 


- ordonner les reprises jugées nécessaires, 


- remettre en cause tout ou partie des travaux. 


4.9 GARANTIES  


Garantie décennale du maître d’ouvrage : 
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Les travaux de création de réseau d’assainissement sont des ouvrages au sens de l’article 1792 du 
code civil et sont soumis à la garantie décennale légale loi Spinetta dont les délais d’application sont 
définis à l’article 2270 du même code. 


Les réparations non structurantes qui font indissociablement corps avec l’ouvrage (article 1792-2 du 
code civil) sont elles aussi soumises à la garantie décennale légale. 


Cette garantie décennale couvre tout ce qui rend l’ouvrage impropre à sa destination comme 
(étanchéité, résistance mécanique et/ou physico-chimique, hydraulicité, etc.) : 


- Composants, produits finis ou semi-finis : garanties du fabricant (légales ou spécifiques 
au chantier), 


- Mise en œuvre : responsabilité décennale légale du maître d’ouvrage. 


 








Localisation Commune:
rue:


DN


Linéaire ml ml ml ml


Matériau autre:


Nb regards Bts : Bb :


Nb de pompes: 


linéaire  refoulement ml


diamètre refoulement


DN


Linéaire ml ml ml ml


Matériau


Nb regards Bts : Bb :


type


volume m3


débit de fuite l/s


système rétention


volume m3


débit de traitement l/s


Poste électromécanique


débit:                            m3/h


Réseau Eaux Pluviales


Bassin Eaux Pluviales


Débourbeur / deshuileur


FICHE INVENTAIRE RESEAUX ASSAINISSEMENT


Réseau Eaux Usées












Liste de pièces


Pièces à demander pour ce 
dossier (cocher les cases 
dont les pièces sont 
nécessaires)


Date de la 
demande de ces 
pièces


Date de réception 
de ces pièces


Date de création et fiche synthétique qui devra lister les linéaires et le diamètre des canalisations réalisées  par voie, le 
nombre de branchements et d’avaloirs, le volume du bassin, son débit de fuite, le débit de traitement du débourbeur 
déshuileur, les caractéristiques du poste de refoulement (nombre de pompes, débit des pompes, linéaire  et diamètre de 
refoulement). Cette fiche devra scinder les travaux eaux usées et eaux pluviales.


Le rapport d’ITV (exemplaire papier et vidéo (DVD)), datant de moins de 5 ans, des réseaux d’assainissement et 
branchements concernés (le contrôle réalisé doit porter sur l’état des ouvrages, l’absence de défauts structurels et 
hydrauliques, la bonne réalisation des raccordements de branchements et l’absence d’infiltration) 


Le rapport des tests d’étanchéité des réseaux d’assainissement et branchements concernés pour les opérations ayant 
été réalisées dans les 5 dernières années (le contrôle sera réalisé par des tests à l’air pour les réseaux et les 
branchements, puis par des tests à l’eau pour les regards de visite et les boîtes de branchement) 


Le rapport des tests de compactage sur les tranchées des réseaux d’assainissement et branchements concernés pour 
les opérations (le contrôle sera réalisé jusqu’au lit de pose sur chaque tronçon et sur chaque branchement) 


Le dossier de récolement ou à défaut un relevé topographique (il devra comporter les plans cotés au 1/200ème des 
réseaux d’assainissement et des branchements ainsi qu’un plan numérique au format DWG version 2000, en coordonnées 
Lambert 93 CC-49) 


            * pour les ouvrages de rétention (bassin, puisard, noue,….) et de dépollution (séparateur à hydrocarbures), un 
plan en coupe coté au 1/100ème, les fiches matériaux et les notes de calculs 
            * pour les postes de relèvement ou de refoulement, un plan en coupe au 1/50ème ou 1/100ème, un plan de 
fourreautage, le schéma électrique, les contrôles annuels électriques, les fiches matériaux (pompes, capteurs, autres 
équipements), les notes de dimensionnement


Les fiches matériaux des pièces d’assainissement (canalisations, regards, boîtes, tampons…) 


Attestation d'assurance de garantie décennale (pour tout ouvrage de moins de 10 ans)


L’existence de servitude sur les parcelles qui ne font pas partie de l’intégration et sous lesquelles passent des réseaux qui 
deviennent publics du fait de l’intégration


Autres prescriptions particulières demandées dans le PC 
Précisez :


INTEGRATION DES RESEAUX PRIVES DANS LE PATRIMOINE DU SyAGE
PIECES A DEMANDER


Dossier : 







linéaires et  le diamètre des canalisations  réalisées   par voie,  le nombre
de branchements et d’avaloirs, le volume du bassin, son débit de fuite, le
débit  de  traitement  du  débourbeur  déshuileur,  les  caractéristiques  du
poste de refoulement (nombre de pompes, débit des pompes, linéaire  et
diamètre  de  refoulement).  Cette  fiche  devra  scinder  les  travaux  eaux
usées et eaux pluviales.

- le  rapport d’ITV  (exemplaire  papier  et  vidéo  DVD)  des  réseaux
d’assainissement  et  branchements  (le  contrôle  réalisé  doit  porter  sur
l’état  des  ouvrages,  l’absence  de  défauts  structurels  et  hydrauliques,  la
bonne  réalisation  des  raccordements  de  branchements  et  l’absence
d’infiltration),

- le  rapport  des  tests d’étanchéité  des  réseaux  d’assainissement,
branchements  et  ouvrages  (le  contrôle  sera  réalisé  par  des  tests  à  l’air
pour les réseaux et les branchements, puis par des tests à l’eau pour les
regards de visite et les boîtes de branchement),

- le  rapport  des  tests de compactage  sur  les  tranchées  des  réseaux
d’assainissement et branchements concernés pour  les opérations  (il est
demandé un contrôle sur chaque tronçon et au minimum tous les 50 m
ainsi qu’un contrôle sur chaque branchement),

- le dossier de récolement ou à défaut un relevé topographique (il devra
comporter les plans cotés au 1/200ème des réseaux d’assainissement et
des  branchements  ainsi  qu’un  plan  numérique  au  format  DWG  version
2000, en coordonnées Lambert 93 CC-49),

- les fiches produits des pièces d’assainissement  (canalisations,  regards,
boîtes,  tampons…),  ainsi  que  les fiches matériaux  des  éléments  de
remblais,

- l’attestation d'assurance de garantie décennale (pour tout ouvrage de
moins de 10 ans).

Je reste à votre disposition pour tout besoin complémentaire,

Cordialement,

Emmanuelle MADRE
Service Assainissement et Aménagement Durable
Ligne directe : 01 69 83 72 70
Télécopie : 01 69 83 72 93

 Pensez à l'environnement, n'imprimez ce mail que si nécessaire

De : Christine Denis [mailto:christine.denis@studio-nemo.fr] 
Envoyé : lundi 8 octobre 2018 14:26



À : Madre Emmanuelle
Cc : xavier.kenel-pierre@groupe3f.fr
Objet : Re: RE: MAROLLES EN BRIE813-15 ROUTE DE BRIE/PC9404817C0010/SA d'AHLM
IMMOBILIERE 3F Représentée par Monsieur Romain LEFEBVRE

Projet : construction de 4 maisons accolées 13-15  route de Brie à Marolles en Brie (94440)

Bonjour

Dans la poursuite de notre réunion du 03 avril, veuillez trouver en pièce jointe l'étude
d'assainissement EP de notre projet pour validation :

· Note de gestion avec les 2 annexes géotechniques
· Plan projet du réseau d’eaux pluviales à réaliser

Dans l'attente de votre retour,

Cordialement

Christine DENIS
Architecte d.p.l.g
T.  +33 1 60 12 10 16
M. +33 6 80 25 55 82
christine.denis@studio-nemo.fr

Studio NEMO 
Architecture Paysage Urbanisme
24 avenue de la Baltique 91140 Villebon-sur-Yvette
www.studionemo.fr

mailto:christine.denis@studio-nemo.fr
http://www.studionemo.fr/
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